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Par decision imperiale du 26 janvier 1862, le service des

remontes de Tarmee se divise, dans l'intörieur de la France, en trois
grandes circonscriptions, sous la direction d'officiers superieurs de

cavalerie.
La premiere embrasse la Normandie, chef-lieu Caen.

La seconde » l'Ouest, » St-Maixcnl.
La troisieme »

' le Midi, » Tarbes.
Les six compagnies de remonte sont reparties entre les divers

depöts de remonte, qui sont au nombre de sept : Caen, St-Maixent,
Tarbes, Gueret, Sampigny, Paris, Saumur.

Nous dirons plus loin quelques mois sur Torganisalion du service
des haras et remontes en France.

Cavaliers de manege.

Lies par aucun engagement militaire, ces cavaliers, en general
vieux soldats, reeoivent, sous la direction et surveillance administrative

d'un capitaine-ecuyer, une commission ministerielle pour soi-

gner les chevaux de manege et de carriere dans les ecoles militaires.
Voici leur effectif:

Ecole de cavalerie. Ecole de St-Cyr. Ecole, d'etat-major.

Maröchaux des logis, 11 1

Brigadiers, 4 2 2

Cavaliers, 125 75 29

(A suivre.)

INSTBUCTION SUR LES DOUBLES COLONNES.

Pendant le recent rassemblement de troupes, Tinstruction suivante

a ete adressee, par le commandant de la troisieme division, aux
commandants des brigades d'infanterie :

Tit.

Les perfectionnements inlroduits depuis quelques annees dans les

armes ä feu des armees europeennes doivent nous engager, sinon ä

modifier entierement les principes de la tactique de Tinfanterie, du
moins ä en rechercher de nouvelles applications. Je crois que le
probleme se pose aujourd'hui dans les termes suivants :

Diminuer la profondeur des colonnes, afin d'offrir le moins de

prise possible aux projectiles ennemis;
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Etendre le front des colonnes, de maniere ä ce qu'elles
fournissent contre Tennemi le maximum possible de feux, afin de nous

permettre d'utiliser les qualites de nos nouvelles armes portatives.
On arrive ä ce double resultat par l'emploi des doubles colonnes,

dont le mecanisme est des plus simples.
1° Si les 2 compagnies de chasseurs de chacun de vos bataillons

sonl detachees en tirailleurs (dans ce cas, la lre compagnie du centre
devient la lre division de chaque bataillon), vous formerez vos
colonnes sur les 2e et 3e divisions. Ce mouvement s'execute sur les

commandements suivants:
1° Sur les 2e et 3e divisions de chaque bataillon en doubles

colonnes

2° En doublant les rangs, — d droite et ä gauche — droite —
gauche!

3° Marche!
Au dernier commandement, les premieres et qualriemes divisions

viennent se placer en colonne, ä 5 pas de distance, derriere les 2es

et 3es. Le capilaine le plus ancien dans chaque double division prend
le commandement de celle-ci et la numörote, comme dans la colonne

d'attaque (lre double division, 2e double division).
Nous avons ainsi une colonne sur quatre rangs seulement de

profondeur et dont le front offre Tötendue de 2 compagnies.
Si les tirailleurs sont repousses et battent en retraite, lorsqu'ils

arrivent ä peu pres ä hauteur du front de vos colonnes, ils demasquent
celles-ci, tout en restant en chaine et en continuant leur feu. Les

tirailleurs garnissent ainsi les intervalles des bataillons et restent ä la
hauteur du front des colonnes jusqu'ä ce que le moment soit venu

pour eux de se porter de nouveau en avant.
Si vous voulez faire usage du feu des colonnes,' vous donnez l'ordre

aux chefs de bataillons, qui commandent:

1° Feu de double division!
2° Commencez Te feu!
Ce feu s'execute par le commandement des chefs des premieres

doubles divisions.
Si vous avez besoin du feu des secondes doubles divisions, vous

faites coucher ä terre les premieres doubles divisions; les secondes

peuvent alors tirer par dessus les premieres sans inconvenient, puis-
qu'elles ne sont qu'ä cinq pas de distance.

Si vos chaines de tirailleurs, fortement engagees, ont besoin du

secours des bataillons, vous faites avancer ceux-ci et lorsqu'ils arrivent
ä la hauteur des chaines, celles-ci les demasquent ä droite et ä gauche
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et se placent dans les intervalles des bataillons, qu'elles suivent dans

leur marche en continuant le feu.
Les tirailleurs, une fois retires dans les intervalles des bataillons,

si vous etes menacös par la cavalerie, vous pouvez former les carres
en tres peu de lemps par le moyen que voici:

Vous portez ä une quinzaine de pas en arriere vos secondes doubles

divisions, puis chaque chef de bataillon commande ä sa colonne:
1° En doublant les rangs, — ä droite el ä gauche — droite —

gauche!
2° Sur le centre, serrez vos files — Marche!
Des que le mouvement de serrer les files, qui s'execute d'ailleurs

d'apres le § 96 de l'Ecole du soldat, est commence, vous faites sonner
le ralliement des chasseurs; la compagnie de chasseurs de droite de

chaque bataillon vient immediatement former la face de droite et celle
de gauche la face de gauche du carre de leur bataillon; elles se

forment l'une et l'autre, autant que possible, sur 4 rangs.
Pour remettre ces carres en colonnes, vous faites sonner : Chasseurs

en avant! puis le chef de chaque bataillon commande :

1° A droite et ä gauche — droite — gauche!
2° Ouvrez les files! — Marche!

puis, lorsque-les files sont ouvertes, ce qui a lieu conformöment au
§ 97deTgcole du soldat,

3° Halte! — Front!
4° En masse serrez la colonne! — Marche!
Si, etant en doubles colonnes avec vos chasseurs dans les intervalles

des bataillons, vous etes forces de marcher en retraite, au moment
oü vous commencez celle-ci, vos chasseurs sortent des intervalles,

pour couvrir le mouvement par une chaine non interrompue.
2° Jusqu'ici nous avons suppose que vous aviez detache 2 compagnies

de tirailleurs par bataillon. Mais si vous n'en detachez qu'une
seule, il vous restera alors cinq divisions au bataillon. Dans ce cas,
formez egalement vos doubles colonnes sur les 2es et 3es divisions, et
placez vos cinquiemes divisions en reserve derriere leurs bataillons
respectifs et, autant que possible, ä couvert du feu de Tennemi, en
les gardant toutefois ä portee de pouvoir prendre part au combat, si
cela devient necessaire.

3° Quant aux deploiements, ils se commandent et s'executent comme
dans la colonne d'attaque ordinaire. Seulement, comme les subdivisions

qui doivent marcher par le flanc pour se döployer, sont des

compagnies ou divisions entieres, vous aurez soin de toujours faire
doubler les rangs, afin de perdre moins les distances entre les files.

On pourra, si cela convient, ne döployer qu'un ou deux bataillons



11 ä 13 »

14 ä 16 »

19 ä 20 »

30 ä 36 »

3«/, ä4 ans

4 V, äS »

5 V. »

- 523 -
A l'äge de 6 ä 7 mois, les pinccs se rasent;

les 1"" mitoyennes »

les 2" » »

on voit dejä generalement les pinces de remplacement.

» » les 1"' mitoyennes.

» ii les 2" »

» » les coins de remplacement.

les pinces sonl rasees au niveau des lrM mitoyennes.

A 6 ans, le bord des premieres mitoyennes est use ; de 6 '/, ä 7 ans, elles

sont completement rasees sur leur face interieure; de 7 '/, ä 8 ans, les 2"
mitoyennes sont rasees. Le rasement des coins a lieu entre 8 et 9 ans.

De 10 ä il ans, loutes les incisives sont nivelees et la table (c'est-ä-dire ce

qui remplace le bord tranchant) porte une marque carree entouröe d'une ligne
blanche ; cette marque persiste, mais eile devient ronde ä la 12" annöe.

Les signes fournis par les dents ne sonl qu'approximatifs ä 1 ou 2 ans pres; le

genre de rfourriture occasionne une usure plus ou moins prompte; malgre cela,

l'inspection des dents donne des indices de l'äge beaucoup plus pröcis que celle
des sillons des cornes, car ces sillons peuvent ötre eflacös par l'usure ou par un
raclement artificiel.

Le poids des bötes ä cornes depend de la race ; il ne peut guere ötre fixö en

minimum dans notre pays, puisque les gros veaux fribourgeois ou scttwytzois
pesent presque autant que les petites vaches valaisannes; c'est plutöt l'äge qu'il faut

fixer, et on devrait ne pas admettre de vaches ou boeufs ägös de plus de huit ans,

ni de taureaux de plus de 4 ans.

II est quelquefois utile de pouvoir apprecier le poids d'une böte a cornes sans

avoir recours ä la balance; il faut pour cela mesurer la longueur de l'animal
depuis le poitrail jusqu'aux fesses, et la circonference du corps en arriere des epaules.

D'apres le colonel Lagrange, le poids de l'animal, exprime en kilogrammes,
serait ögal ä 88 fois le produit du carrö de la circonference par la longueur; on se

sert pour ce calcul de la formule P 88 L Ca.

On peut aussi se servir de la table Quetelet, qui donne immediatement le poids

lorsqu'on connait la circonference prise en arriere des öpaules et la longueur du

corps depuis la pointe de l'epaule ä celle de la fesse, mesuree en centimötres.

Les resultats de h methode Lagrange se rapprochent sensiblement de ceux
donnes par la table Quetelet.

Rendement en viande nette. II n'est guere que de 60 °/0 et 011 peut esliroer

d'apres Villeroy le detail d'une piece de betail :

Viande, graisse, suif, langue, rognons, 60

Peau, */,„ de la viande, environ 6,51 .~
Tele, pieds, rate, foie, poumons, 15,5 f

Intestins et leur contenu, cceur, sang, 18
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de la lrc ligne, et garder le reste en double colonne; on pourra meme
ne döployer que Tune des ailes d'un bataillon, etc. — Tout cela se

fera par les commandements ordinaires.
Vous voyez, Tit., que le mecanisme des doubles colonnes est le

meme que celui de la colonne d'attaque ordinaire, avec cette
difference toutefois que dans la formation des doubles colonnes, ce sont
des divisions qui deboitent en arriere, et non plus des pelotons.

Vous voudrez bien cönsacrer une partie de Texercice de demain,
11 courant, ä essayer les mouvements que je viens de decrire, etc.

Berthoud, le 10 septembre 1863.

(Signe) C. Veillon, colonel föderal.

Observation. N'ötant pas en tout point d'accord avec les vues de

l'honorable colonel, nous presenterons nos objections dans un
prochain numöro.

INSTRUCTION SUR LES SUBSISTANCES MILITAIRES.

(Suite.)

Comme il est peu ä presumer que les animaux fournis ä l'armöe soient tres gras,
on s'attachera surtout ä examiner les premiers maniements: la poitrine ou le fa-

non, la hanche, le grasset et le cimier ou pointe de fesse.

La finesse et le moelleux de la peau se lient ordinairement ä la qualitö de la

chair.

L'äge des animaux de boucherie n'est pas indifferent; il donne ä la viande

des caractöres et une qualitö tres variables. Les veaux de moins de 3 semaines ont

une viande peu nourrissante, laxative; la viande des animaux de l'espöce bovine

ägös de plus de trois mois et qui ne sont pas encore adultes est moins sapide, Ie

bouillon en est fade; les bceufs et les vaches ägös de 8 ä 10 ans donnent une
viande dure et sans graisse et diminuant considörablement ä la cuisson; il est

donc important de fixer Tage de reception de 4 ä 8 ans et de pouvoir reconnaitre

cet äge.

Age du veau. Le veau nah quelquefois avec deux dents de chaque cote; au plus
tard, ces premieres dents paraissent dans les deux ou trois premiers jours; il en

parait encore deux autres du 5" au 9* jour, puis deux du 13" au 19" jour. Si cette

poussöe etait reguliere, il ne faudrait admettre ä la consommation que des veaux

ayant leurs 8 dents, mais il peut y avoir des erreurs, car l'eruption s'avance ou

se retarde suivant les individus, et, dans la pratique, on ne se ße guere qu'aux
certificats de naissance.
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